










1. Contrat et inscription

2. Public et coût de la formation



3. Annulation ou absence

4. Date, lieu, horaire et programme

5. Attestation de présence et décomptes d’heures de formation

6. Obligations du stagiaire et/ou du co-contractant de l’organisme de formation



7. Responsabilité civile

Le stagiaire doit s'assurer de sa couverture sociale ainsi que de la validité de son assurance

responsabilité civile en cas de dommage sur un tiers. L'Atelier Paysan décline toute

responsabilité en cas d'accident.
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